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Condom va s'embellir avec la fondation du patrimoine

Condom va s'embellir avec la fondation du patrimoine

Ce lundi 22 janvier, le maire de Condom Jean François Rousse et Laurent  Lameille, délégué départemental de la Fondation du
Patrimoine, ont signé une convention de partenariat pour accompagner l'embellissement des façades remarquables de la commune.

Si cette démarche s'adresse au domaine privé les retombées seront bel et bien collectives. En effet, une ville embellie est une ville attractive.

Cette opération, s’étalera sur cinq ans. 80 000 € y seront consacrés chaque année par la commune. Ces nouvelles aides sont compatible et complémentaire avec les
aides communales déjà en place.

Cumulables, les différentes aides visent le même objectif de revitaliser le cœur de ville et d’accroître l’offre locative.

Les services urbanisme de la mairie et la fondation du patrimoine Occitanie-Pyrénées sont à disposition des propriétaires, n'hésitez donc pas à les contacter ils vous
renseigneront sur les nombreuses possibilités qui s'offrent aux propriétaires dans le cadre de ces opérations d'embellissement. 

Service urbanisme de la mairie de Condom 05 62 28 24 88 messagerie urbanisme@condom.org

Service Fondation du Patrimoine Occitanie-Pyrénées  05 32 97 55 42 
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